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DELIBERATION DU BUREAU DU 18 OCTOBRE 2018 
 
SOUTIEN AU SPORT DE HAUT NIVEAU - CLUB BASKET SAINT-CHAMOND 
VALLEE DU GIER - SAISON 2018-2019 
 
 
 
Le club de basket-ball Saint-Chamond Vallée du Gier évoluera pour la quatrième année 
consécutive en PRO B (2ème échelon national).  
 
Saint-Etienne Métropole accompagne ce club depuis la saison 2013/2014 avec dans un 
premier temps, un contrat de prestations de services.  
 
Ce contrat avait été établi conformément à la délibération prise par le Conseil de 
Communauté dans sa séance du 03 juin 2015, en vue d’une participation financière de 
Saint-Etienne Métropole en direction des clubs sportifs de haut niveau.  
 
Le club de basket-ball qui évolue en PRO B a sollicité l’attribution de la même participation 
pour la saison sportive 2018/2019. 
 
Après instruction de cette demande, il s’avère que le club remplit l’ensemble des critères 
évoqués dans la délibération relative au soutien financier pour les clubs sportifs qui évoluent 
au haut niveau, à savoir :  
 

1. Soutien aux clubs évoluant au niveau professionnel ou dans une division située 
immédiatement en-dessous de celle-ci,  

 
2. Soutien apporté aux clubs soit pour leur équipe masculine soit pour leur équipe 
féminine,  

 
3. Participation financière de Saint-Etienne Métropole limitée à un seul club par 
discipline,  

 
4. Projet économique du club fiable et participation accordée seulement si les aides 
publiques ne représentent pas plus de 60 % du budget global du club.  

 
 
Ainsi, conformément au tableau financier par discipline contenu dans la délibération 
susvisée, un montant de 180 000 € sous forme de subvention peut lui être accordé pour la 
saison sportive 2018/2019.  
 
En contrepartie, la Métropole bénéficiera d’une lisibilité forte en apposant notamment le logo 
institutionnel sur le short des joueurs, sur le surmaillot d’échauffement ainsi que sur le 
parquet de jeu du club.  
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve ce contrat et autorise le versement de cette subvention de 180 000 € 
de Saint-Etienne Métropole pour la saison sportive 2018/2019, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ce contrat, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget SPOR 6188 PREST SAOS. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 

 
Pour extrait, 

Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


